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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Sept Octobre  Deux Mil Six  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, 
M. CAZABONNE Alain, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, , Mme EYSSAUTIER Odette, M. FELTESSE Vincent, 
M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, 
M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, 
Mme BOURRAGUE Chantal, M. BREILLAT Jacques, Mme BRACQ Mireille, M. BRON Jean-Charles, Mme BRUNET Françoise, 
M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, 
M. CAZABONNE Didier, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme DUMONT Dominique, 
M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, Mme FAYET Véronique, M. FERILLOT Michel, 
M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUPPE Alain, 
Mme KEISER Anne-Marie, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MARTIN Hugues, 
M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, 
M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PETIT Alain, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, 
M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BANNEL Jean-Didier à Mme BRACQ Mireille (jusqu’à 10 h 20) 
M. BRANA Pierre à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
M. DAVID Alain à Mme. CARTRON Françoise 
M. DOUGADOS Daniel à Mme de FRANCOIS Béatrice (absent de 10 h à 11 h) 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. MARTIN Hugues 
M. GELLE Thierry à M. CASTEX  Régis 
M. SEUROT Bernard à M. BELLOC Alain 
M. VALADE Jacques à M. DUCASSOU Dominique 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. FLORIAN Nicolas 

M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. FEUGAS Jean-Claude à M. MAURIN Vincent 
M. GRANET Michel à M. MONCASSIN Alain 
M. JUNCA Bernard à M. MANSENCAL Alain 
Mme. LIMOUZIN Michèle à Mme. FAORO Michèle 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. NEUVILLE Michel à) M. MILLET Thierry (à partir de 11 h 00) 
Mme. PARCELIER Muriel à M. BREILLAT Jacques 
M. REDON Michel à Mme. DELAUNAY Michèle 
M. RESPAUD Jacques à M. JAULT Daniel 

 
 
Suite à suspension de séance, MM. BANAYAN, BANNEL, Mmes BOURRAGUE, BRACQ, M. BRON, Mme BRUNET, M. 
CANOVAS, Mme CARLE DE LA FAILLE, MM. D. CAZABONNE, CAZENAVE, Mme DARCHE, MM. DAVID J.L., DELAUX, 
Mmes DESSERTINE, DUBOURG-LAVROFF, MM. DUCASSOU, DUCHENE, Mme FAYET, M. FAVROUL, Mme JORDA-
DEDIEU, MM. JUPPE, LOTHAIRE, MARTIN, MERCHERZ, PETIT, PONS, Mme PUJO, MM. QUANCARD, SIMON, Mme 
TOUTON, M. VALADE, Mmes VIGNE et WALRYCK sont absents à partir de 11 h 00 lors de l’examen du dossier n° 12 et  
n’ont pas assisté à l’examen des affaires n° 13 à 4 5, 47, 54 à 65 et 67 à 73. 
 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Opérationnelle Eau Assainissement  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 27 octobre 2006 

 

N° 2006/0772 
 

 
 
 

 
 
Monsieur TURON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
 
 
  
Dans le cadre du programme de développement des réseaux primaires d'assainissement 
eaux usées de la zone d'influence de la station d'épuration Cantinolle, notre Etablissement 
Public fait réaliser le collecteur d'Eaux Usées prévu entre l'avenue de Mazeau sur la 
Commune de St MEDARD EN JALLES et l'avenue Marcel Issartier située à MERIGNAC. 
Les travaux visent la suppression de la station d'épuration privée de "Bellevue" sise à 
MERIGNAC qui traite les effluents provenant principalement du lotissement Bellevue ainsi 
que du circuit auto-moto de MERIGNAC et le raccordement de ce secteur sur le bassin 
versant de la station d’épuration de Cantinolle à EYSINES. Le dimensionnement du projet 
prend en compte les besoins futurs en eaux usées de la zone amont entre l’aéroport et la 
station Bellevue.  
 
Le lot n° 1 correspondant aux travaux, a été attrib ué au groupement SOGEA / BESSAC / 
CHANTIERS D’AQUITAINE, pour un montant de 2 594 780 € HT (3 103 356,88 € TTC). Le 
lot n° 2 a été confié au groupement SOGEA / CHANTIE RS D’AQUITAINE, pour un montant 
de 805 089 € HT (962 886,44 € TTC). La maîtrise d’œuvre est assurée par Lyonnaise des 
Eaux France.  
 
La Communauté Urbaine de BORDEAUX a sollicité l’intervention de l’Agence de l’Eau 
ADOUR GARONNE sur cette opération. 
 
Compte tenu des pièces administratives et des éléments financiers transmis, la 
Commission d’Intervention d’Aides de l’Agence de l’Eau réunie le 04 juillet 2006, s’est 
prononcée favorablement pour l’octroi d’une subvention maximale pour les travaux ainsi 
qu’une subvention forfaitaire pour les tests préalables à la réception. Les aides 
correspondantes ont été calculées sur la base des montants hors taxes des dépenses 
retenues. 
 

 
SAINT MEDARD EN JALLES / MERIGNAC - Réseau Primaire  Eaux Usées  

"Collecteur Mazeau" - Aides financières de l'Agence  de l'Eau Adour Garonne - 
Convention - Autorisations. 
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Concernant cette opération, l’aide de l’Agence de l’Eau est définie comme suit : 
 
 

 Montant aidable 
retenu 
en  € HT 

Montant de l’aide 
en € 

Subvention 
maximale  

travaux + MO 
(taux 25%) 

 
3 700 000 

 
925 000 

Subvention 
forfaitaire tests 

(taux 25%) 

 
16 000 

 

 
4 000 

 
soit un montant total de subventions de 929 000 €,  
 
L’octroi de ce concours financier nécessite la signature d’une convention (ci-annexée) entre 
l’Agence de l’Eau et la Communauté Urbaine de BORDEAUX.  
 
Les recettes correspondantes seront à créditer au budget annexe assainissement : 
Chapitre 13, Compte 13111, CRB O200. 

  
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Président à signer la convention à intervenir entre notre Etablissement Public et 
l’Agence de l’Eau ADOUR GARONNE. 
 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 27 octobre 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-PIERRE TURON 
 

 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

14 NOVEMBRE 2006 


